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Département de Loir-et-Cher

                    ----


         Arrondissement de 

     Romorantin-Lanthenay

                    ----


MAIRIE DE VILLEHERVIERS


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92

Fax : 02 54 96 91 19

Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 11 mars 2009 

COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU


Mmes DELALANDE, LELARGE


MM. de BEAUCHESNE, DOMERGUE, GAY

Absents excusés : M. BROSSARD, (procuration donnée à M. Moreau)



    M. BOURSIER

Secrétaire de séance : M. RIGNAULT

Ordre du jour :

· Sollicitation de subvention de la « Réserve Parlementaire » pour travaux de l’église,

· Choix du prestataire d’ingénierie géotechnique pour les contreforts de l’église,

· Approbation des comptes de gestion 2008 du receveur municipal du budget principal, ordures ménagères et assainissement,

· Approbation des comptes administratifs 2008 du budget principal, ordures ménagères et assainissement,

· Comptes rendus des délégués de syndicats et des commissions,

· Questions diverses.

Date de convocation : 3 mars 2009  

Début de séance : 18h 00
Fin de séance : 19 h 15

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 18 février 2009

M. Costeux fait lecture en séance du dernier compte-rendu et apporte les précisions suivantes :

- Logement ancien presbytère : M. de Beauchesne souhaite connaître exactement le montant des travaux engagés y compris le temps passé par les employés municipaux. Il est fait réponse positive. M. Costeux rappelle que ces travaux s’imposaient eu égard à l’état des lieux au moment de l’installation du locataire actuel il y a 8 ans et que ceux-ci avaient toujours été repoussés par la précédente municipalité malgré les nombreuses relances du locataire. Enfin un état des lieux sera exécuté à la fin de ces travaux de rénovation en remplacement de l’état actuel des lieux.

  Remarque : pour information, le montant du loyer mensuel de ce logement est de 714,80 €.

- Borne EDF pour forains : l’établissement du devis nécessite de remplir préalablement un dossier détaillé avec plans. Le chiffrage sera fait au vu du dossier complet. La puissance nécessaire sera fixée ultérieurement.

  MM. Costeux et Moreau traitent cette affaire.

- Voirie communale : les 2 tonnes d’enrobé ont été achetées et utilisées en partie pour le bouchage de nids de poule. Il restera à effectuer le traitement d’étanchéité.

- Conseil d’école : M. de Beauchesne signale une erreur d’écriture, à savoir : remplacer l’Inspecteur de l’Education Nationale par le Délégué Départemental de l’Education Nationale.

  Par ailleurs, un pneu susceptible de présenter un danger a été retiré de la cour de l’école.

- SIVOS : M. de Beauchesne précise que les statuts seront revus entièrement, en particulier sur le taux de participation des communes pour une application en principe sur le budget 2010.

- Communauté de communes : M. Costeux rappelle que le président de cette collectivité viendra à l’issue du présent conseil faire un exposé sur les possibilités offertes, pour Villeherviers, dans le cadre des trois compétences dévolues à l’intercommunalité.

  Par ailleurs, les modifications des taux des 4 taxes au bénéfice de la communauté résulte de la fusion des 2 communautés (TH : 0,86 % ; TB : 1,58 % ; TFNB : 5,23 % ; TP : 0,694 %). Ces taux moyens pondérés se traduisent par une légère augmentation.

- Limitation à 30 km en centre bourg : le rendez-vous est pris avec le Conseil Général pour le 8 avril 2009 à 16h 00 afin de définir un aménagement de chaussée complémentaire pour valider cette limitation.

  Une participation de chacun à cette réunion est souhaitable.

- Panneaux de signalisation de la maison de retraite : faits à partir des anciens panneaux. Par ailleurs, les barrières en bordure de chaussée sont posées.

- Forfait communal pour les écoles privées : une réponse sera faite expliquant qu’il n’y aura pas de participation de la commune dans le mesure où celle-ci peut accueillir les enfants concernés.

 Ces précisions étant apportées, le compte-rendu est adopté par 10 voix/10.

2 –  Sollicitation de subvention de la « Réserve Parlementaire » pour travaux de l’église
M. Costeux fait le point des dossiers de demande de subventions en précisant qu’il y a lieu de délibérer pour obtenir cette aide.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord par 10 voix/10 en autorisant le Maire à faire toutes les démarches nécessaires.

3 – Choix du prestataire d’ingénierie géotechnique pour les contreforts de l’église

M. Costeux rapporte que l’Architecte des Bâtiments de France veut, avant d’émettre un avis favorable sur le permis de construire, un engagement de la commune à :

- faire faire un diagnostic géotechnique du contrefort sud-ouest au droit du clocher qui présente une fissure depuis l’été 2008,

- choisir le bureau d’étude qui sera en charge de ce diagnostic,

- s’engager sur la réalisation des travaux qui en découleront, si besoin.

Par ailleurs, il est demandé au conseil municipal d’autoriser le Maire à faire toutes les démarches nécessaires à l’obtention de toutes subventions prévues au plan de financement, y compris les appels au mécénat en passant par la Fondation du Patrimoine.

Le conseil municipal, après analyse des 2 devis reçus, choisit la société d’étude HYDRO GEOTECHNIQUE CENTRE, pour un montant de 2 975,30 € TTC avec l’engagement de faire les travaux préconisés en liaison avec notre architecte et l’ABF, ces travaux étant subordonnés à l’obtention des aides des cofinanceurs.

De plus, le conseil municipal autorise le Maire à faire toutes les démarches nécessaires pour lancer l’étude et la mise en place des subventions et du mécénat.

L’ensemble de ces dispositions est adopté par 10 voix/10.

4 –  Approbation des comptes de gestion 2008 du receveur municipal du budget principal, ordures ménagères et assainissement

M. Costeux présente les budgets primitifs et supplémentaires dressés par le trésorier pour l’exercice 2008 incluant le montant de chacun des soldes figurant au bilan 2007. Le détail des chiffres est disponible en mairie ; figure ci-après le résultat des différents budgets, à savoir :

- ordures ménagères : 
+ 23 639,56 €

- assainissement :
+ 52 587 ,12 €

- principal
+ 90 416,61 €
(fonctionnement)



- 35 802,41 €
(investissement)

Après examen, le conseil municipal déclare que les 3 comptes de gestion 2008 dressés par le trésorier n’appellent ni observation ni réserve de sa part par 10 voix/10
5 –  Approbation des comptes administratifs 2008 du budget principal, ordures ménagères et assainissement
M. Rignault prend la présidence pour délibérer sur le compte administratif de l’exercice 2008 dressé par M. Costeux, maire, et qui s’est retiré au moment du vote.

Après examen des documents distribués en séance portant sur le budget principal et annexes, il est constaté :

- compte administratif assainissement


( section de fonctionnement :
+ 46 192,36 €


( section d’investissement :
+   6 394,76 €



+ 52 587,12 €

- compte administratif ordures ménagères


( section de fonctionnement :
+ 22 609,98 €


( section d’investissement :
+   1 029,58 €



+ 23 639,56 €

- compte administratif budget principal


( section de fonctionnement :
+ 90 416,61 €


( section d’investissement :
- 35 802,41 €
Considérant les résultats, le conseil municipal approuve le compte administratif 2008 par      9 voix/9.

6 – 
Comptes rendus des délégués de syndicats et des commissions

Réunion du 11 mars 2009 de l’entente intercommunale pour le tri sélectif.

MM. Rignault et Costeux rapportent les points les plus importants à retenir.

- La valorisation des déchets triés pourra se poursuivre avec la société ADELPHE. Un nouveau barème de reprise des matériaux sera applicable obligatoirement à partir du    1er janvier 2010 avec option au 1er janvier 2009.

- Le pourcentage de refus correspondant au mauvais tri s’est amélioré légèrement : effort à poursuivre.

- Enfin, à partir du 1er janvier 2010 le ramassage des ordures ménagères devra être fait à partir de bacs et non de sacs, soit une dépense d’environ 30 €/bac/foyer prise en charge par le budget des ordures ménagères.

- Les bouteilles d’huile de consommation alimentaire peuvent maintenant être déposées dans le conteneur jaune (multimatériaux) ainsi que les enveloppes classiques sans fenêtre

7 - Questions diverses

M. Costeux rend compte qu’une demande de réactualisation de l’avis du maire sur la remise en état du site d’enfouissement lors de l’arrêt définitif de l’installation est faite par l’exploitant actuel.

Cet avis réactualisé sera reconduit dans les mêmes termes que ceux figurant dans l’avis existant.

Agenda :

- 14 mars 2009 à 14 h 00 : réunion publique à Bauzy pour défendre la survie de l’école

- 19 mars 2009 à 19 h 00 : SIVOS à Millançay

- 08 avril 2009 à 16 h 00 : réunion avec le Conseil Général (rappel).

Fin de séance.

-------

Prochain Conseil le mercredi 25 mars 2009 à 18 heures.
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